
5 recommandations

en Partenariat aVecPrÉsentÉ Par

pour permettre aux jeunes d’être  
plus actifs à l’école



seulement 7 % 
des jeunes 
canadiens sont 
suffisamment 
actifs 1 .

	 L’inactivité	physique	est	un	facteur	
de	risque	largement	documenté	pour	
l’embonpoint,	l’obésité	et	plusieurs	
maladies	chroniques 2 . 

	 L’inactivité	physique	est	responsable	d’un	
décès	sur	10	dans	le	monde 3 . 

l’actiVitÉ 
Physique à 
l’École est 
essentielle au 
développement 
des jeunes et 
constitue un des 
moyens les plus 
efficaces pour 
améliorer leur 
santé 4 . 

 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE :	L’activité	physique	
chez	les	jeunes	a	des	effets	bénéfiques	
sur	la	santé	physique,	le	bien-être	
psychologique,	la	santé	mentale,	les	
compétences	sociales	et	les	habiletés	
cognitives 5 . 

 RÉUSSITE SCOLAIRE :	L’activité	physique	
améliore	les	performances	scolaires	
en	favorisant	notamment	la	capacité	
d’attention,	la	concentration,	la	mémoire	
et	un	meilleur	comportement	en	classe 

5  6  7  8  9 .	Elle	favorise	également	
le	sentiment	d’appartenance	à	l’école	et	
tend	à	assurer	une	plus	grande	 
persévérance	scolaire 5  6 . 

96 % des 
quÉbÉcois 
sont d’accord 
pour permettre 
aux jeunes de 
faire davantage 
d’activité 
physique à 
l’école 10 . 

	 L’école	est	un	milieu	privilégié	pour	
acquérir	les	connaissances,	les	habiletés	
et	les	habitudes	qui	permettront	de	
mener	une	vie	saine	et	active 4 . 

	 Seulement	27	%	de	la	population	croit	que	
les	jeunes	ont	suffisamment	l’occasion	
d’être	actifs	à	l’école 10 . 



pour permettre aux jeunes d’être plus actifs, 
les parents, la communauté, les institutions 
et le gouvernement ont tous un rôle à jouer. 
déjà, plusieurs initiatives ont vu le jour un peu 
partout au québec pour contribuer à améliorer 
la situation. les écoles sont reconnues 
depuis longtemps comme des établissements 
propices aux initiatives en matière d’activité 
physique. plus que jamais, elles deviennent 
un milieu privilégié pour favoriser et soutenir 
un mode de vie physiquement actif chez les 
jeunes 11 .

afin que les jeunes aient envie d’être actifs 
maintenant et tout au long de leur vie, il 
est essentiel qu’ils vivent des expériences 
d’activité physique positives. il faut donc leur 
offrir un encadrement de qualité ainsi que 
des activités orientées vers le plaisir qui se 
déroulent dans un climat de respect et de 
confiance et qui répondent aux différentes 
caractéristiques individuelles (sexe, âge, 
capacités). pour qu’ils en retirent un maximum 
de bénéfices, il importe également de 
considérer la durée, l’intensité, la fréquence 
et la nature des activités physiques. 

augmenter et maximiser les occasions  

pour les jeunes d’être actifs, du moment où  

ils partent le matin pour l’école jusqu’à leur retour 

à la maison, afin qu’ils puissent cumuler un minimum 

de 60 minutes d’activité physique par jour.

O B J E C T I F



nous ProPosons

5 recommandations 

efficaces et Prometteuses 

destinÉes au gouVernement, 

au milieu scolaire et 

aux municiPalitÉs 

afin de Permettre aux jeunes 

d’être Plus actifs 4  12  13  14 . 

ces pistes de solution 

permettent de rejoindre 

un nombre important de jeunes, 

quel que soit leur statut 

socioéconomique, et peuvent 

être adaptées en fonction 

de la réalité de chaque milieu.



recommandation 1
rendre obligatoire un temps 
minimal consacré aux cours 
d’éducation physique et à la santé

Pourquoi ?
Les	 cours	d’éducation	physique	et	à	 la	 santé	 favo-
risent	 l’acquisition	 des	 habiletés	motrices	 de	 base	
permettant	 l’apprentissage	des	habiletés	 sportives	
et	 des	 mouvements	 complexes	 chez	 l’enfant	 15 . 
Le	manque	d’habiletés	motrices	diminue	 le	plaisir	
ressenti	ainsi	que	 l’intérêt	pour	 l’activité	physique.	
Il	est	également	un	déterminant	de	l’abandon	de	la	
pratique	à	 l’adolescence,	particulièrement	chez	 les	
filles	16 .

 
Cette	 matière	 scolaire	 rejoint	 tous	 les	 enfants	
et	 les	 adolescents,	 sans	 discrimination,	 afin	
de	 leur	 permettre	 d’acquérir	 les	 habiletés,	 les	
connaissances	 et	 les	 comportements	 néces-
saires	 pour	 adopter	 un	 mode	 de	 vie	 sain	 et	 
actif	17 .	Les	cours	d’éducation	physique	et	à	la	san-
té	constituent	donc	une	opportunité	de	choix	pour	
transmettre	aux	 jeunes	 le	plaisir	 d’être	actifs,	 leur	
faire	expérimenter	différentes	activités	et	leur	per-
mettre	de	découvrir	celles	qu’ils	prendront	plaisir	à	
pratiquer	tout	au	long	de	leur	vie.

quelle est la situation au québec ?  
Depuis	2006,	les	cours	d’éducation	physique	et	à	la	
santé	 sont	 obligatoires.	 Toutefois,	 le	 temps	 prévu	
pour	cette	matière	par	le	ministère	de	l’Éducation,	
du	 Loisir	 et	 du	 Sport	 est	 indicatif	 et	 non	 imposé,	
créant	 ainsi	 des	 disparités	 d’une	 école	 à	 l’autre.	
Notons	également	que	la	période	de	temps	consa-
crée	 aux	 cours	 d’éducation	 physique	 et	 à	 la	 santé	
ne	 correspond	 pas	 nécessairement	 au	 temps	 réel	
pendant	lequel	les	jeunes	sont	actifs	18 .	En	plus	de	
ces	cours,	il	est	nécessaire	d’offrir	d’autres	occasions	
aux	jeunes	d’être	actifs	à	l’école.

que peut faire le gouvernement ?
	 Pour	les	élèves	du	préscolaire,	prescrire	un	temps	minimal	obligatoire	de	60	minutes	par	semaine	de	cours	
d’éducation	physique	et	à	la	santé.

	 Au	primaire,	s’assurer	que	les	écoles	offrent	un	temps	minimal	obligatoire	de	120	minutes	par	semaine	de	
cours	d’éducation	physique	et	à	la	santé.

	 Au	secondaire,	s’assurer	que	les	écoles	offrent	un	temps	minimal	obligatoire	de	300	minutes	par	cycle	de	
9	jours	de	cours	d’éducation	physique	et	à	la	santé.

	 Favoriser	une	formation	adéquate	et	continue	auprès	des	enseignants	d’éducation	physique	et	à	la	santé	
afin	d’établir	des	programmes	qui	priorisent	l’acquisition	des	habiletés	motrices,	l’adoption	d’un	mode	de	
vie	actif,	le	développement	du	plaisir	d’être	actifs	et	qui	possèdent	des	méthodes	d’évaluation	appropriées.	

Temps prévu par le Régime pédagogique 19 Estimation du temps réel

Préscolaire aucune	heure	n’est	proposée 30	minutes/semaine 20

Primaire 120	minutes/semaine 45	à	60	minutes/semaine 21

Secondaire	(1er	cycle)
100	heures	au	total	pour	le	1er	cycle
Environ	50	heures/année
(environ	150	minutes/cycle	de	9	jours) 150	minutes/cycle	de	9	jours 21

Secondaire	(2e	cycle)
50	heures/année	
(environ	150	minutes/cycle	de	9	jours)



recommandation 2
favoriser les activités physiques 
intramuros et parascolaires

Pourquoi ?
Offrir	des	activités	parascolaires	et	 intramuros	peut	
contribuer	à	augmenter	le	niveau	d’activité	physique	
quotidien	et	permettre	aux	 jeunes	de	choisir	parmi	
des	activités	plus	variées	22  23 .

quelle est la situation au québec ?
 1/3	des	jeunes	abandonne	la	pratique	d’un	sport	
lors	du	passage	à	l’adolescence	24 .

 Une	fille	qui	ne	pratique	pas	un	sport	à	l’âge	de	
10	ans	a	seulement	10	%	de	chance	d’être	active	
à	l’âge	de	25	ans	25 . 

 Les	enfants	de	familles	à	faible	revenu	sont	trois	
fois	plus	susceptibles	de	n’avoir	jamais	pratiqué	
d’activités	physiques	et	de	sports	organisés	26 .

que peut faire le gouvernement ?
	 Assurer	un	financement	adéquat	pour	soutenir	
les	activités	physiques	parascolaires,	particuliè-
rement	dans	les	milieux	défavorisés.	

	 Assurer	 le	 financement	 et	 l’accès	 à	 des	 instal-
lations	et	des	équipements	appropriés,	 sécuri-
taires	et	de	qualité.

	 Soutenir	 davantage	 les	 intervenants	 respon-
sables	des	activités	parascolaires	et	reconnaître	
l’implication	parascolaire	 dans	 la	 tâche	 éduca-
tive	des	enseignants,	 particulièrement	des	en-
seignants	d’éducation	physique	et	à	la	santé.

	 Assurer	 une	 formation	 appropriée	 aux	 kiné-
siologues,	 entraîneurs	 et	 autres	 intervenants	
en	activité	physique	et	 sportive	pour	 les	outil-
ler	 afin	 d’établir	 des	 activités	 sécuritaires,	 de	
qualité,	 axées	 sur	 le	 plaisir	 d’être	 actifs	 et	 qui	
répondent	aux	besoins	spécifiques	de	certaines	
clientèles	plus	à	 risque	de	demeurer	 inactives,	
notamment	les	filles.

	 Offrir	 un	 soutien	 financier	 pour	 le	 transport	
dans	le	cadre	d’activités	parascolaires	et	revoir	
les	règles	de	déplacement.	

	 Au	primaire,	offrir	aux	intervenants	des	services	
de	garde	une	formation	appropriée	ainsi	qu’un	
soutien	à	la	mise	en	œuvre	d’activités	physiques	
et	de	jeux	actifs.

que peut faire le milieu scolaire ?
	 Offrir	 un	 grand	 choix	 d’activités	 physiques	 et	
sportives	qui	sont	:

	 variées	 et	 qui	 conviennent	 aux	 goûts	 et	
aux	 horaires	 des	 jeunes,	 filles	 et	 garçons,	
de	 même	 qu’aux	 moyens	 financiers	 des	
familles;

	 axées	autant	sur	l’initiation	et	la	récréation	
que	sur	la	compétition	et	l’excellence;

	 pratiquées	de	façon	libre	ou	organisée;	
	 adaptées	au	niveau	de	développement	des	
enfants,	 à	 leur	 degré	 d’habileté	 et	 tenant	
compte	 de	 leurs	 caractéristiques	 indivi-
duelles	(sexe,	âge,	capacités);

	 orientées	sur	le	jeu	et	le	plaisir;
	 réalisées	 dans	 un	 climat	 de	 respect	 et	 de	
confiance.

	 Au	primaire,	promouvoir	 le	 jeu	actif	 au	 service	
de	garde.

	 Au	 secondaire,	 pendant	 l’heure	 du	 dîner,	 offrir	
des	activités	physiques	et	sportives	intramuros.	

	 Offrir	 davantage	 d’activités	 physiques	 et	 spor-
tives	en	parascolaire	avec	une	attention	particu-
lière	pour	les	jeunes	de	1re	et	2e	secondaire.

	 Offrir	 aux	 jeunes,	 particulièrement	 aux	 adoles-
centes,	la	possibilité	de	développer	leurs	habile-
tés	de	leadership	et	de	prise	en	charge	à	l’égard	
de	 leur	 pratique	 d’activités	 physiques	 et	 spor-
tives	et	les	impliquer	dans	la	prise	de	décisions.	

	 S’assurer	que	les	intervenants	responsables	des	
activités	 parascolaires	 aient	 suivi	 une	 forma-
tion	minimale	en	entraînement	et	leur	offrir	des	
opportunités	 de	 formation	 complémentaires	 à	
l’égard	des	clientèles	plus	à	risque	de	demeurer	
inactives.

	 Établir	des	partenariats	entre	 l’école,	 la	munici-
palité	et	les	organismes	jeunesse	afin	d’optimiser	
l’utilisation	des	installations	et	de	l’équipement.

que peuvent faire les municipalités ?
	 Maintenir	 et	 développer	 des	 ententes	 avec	 les	
écoles	 pour	 optimiser	 l’accessibilité	 et	 l’utilisa-
tion	des	infrastructures	et	de	l’équipement.

	 Soutenir	 l’arrimage	 entre	 les	milieux	 associatif,	
communautaire	et	scolaire	pour	la	pratique	d’ac-
tivités	physiques	et	sportives.



recommandation 3
intégrer l’activité physique 
à d’autres programmes    
d’enseignement

Pourquoi ?
Intégrer	 l’activité	physique	à	d’autres	programmes	
d’enseignement	 permet	 non	 seulement	 à	 tous	 les	
élèves	d’être	plus	actifs	au	quotidien,	mais	favorise	
également	 l’apparition	 de	 facteurs	 prédisposant	 à	
l’apprentissage	 5  6  7  8 .	 Il	est	également	né-
cessaire	de	développer	les	habiletés	sensorielles	et	
motrices	dès	le	préscolaire,	et	ce,	plus	particulière-
ment	auprès	des	clientèles	défavorisées.	

En	 offrant	 aux	 enseignants	 une	 formation	 appro-
priée	 ainsi	 qu’un	 soutien	 à	 la	mise	 en	œuvre	 des	
activités,	il	est	possible	d’intégrer	à	la	grille	horaire	
de	courtes	périodes	pour	être	actifs	en	dehors	des	
cours	d’éducation	physique	et	à	la	santé	27 .

mon école s’active pour réussir :  
une formule éprouvée en estrie
Le	projet	Mon école s’active	consiste	à	intégrer,	dans	
l’horaire	d’une	école	primaire,	20	minutes	d’activité	
physique	 quotidienne	 animée	 par	 les	 titulaires	 de	
classe.	Les	enseignants	ont	constaté	une	meilleure	
capacité	 de	 mémorisation,	 des	 aptitudes	 d’atten-
tion	 et	 de	 concentration	 accrues	 et	 un	 meilleur	
comportement	en	classe	27 .

« Faire de l’activité physique tous les matins 
améliore nettement la disponibilité au travail en 
plus de prolonger le temps d’attention à une tâche. 
Cela crée un très bon climat de classe. De plus, nous 
développons de saines habitudes de vie chez les 
jeunes. » 

Gisèle, enseignante  
au premier cycle du primaire

que peut faire le gouvernement ? 
	 Offrir	à	 l’ensemble	des	enseignants	une	 forma-
tion	appropriée	en	saines	habitudes	de	vie.

	 Développer	 une	 offre	 de	 service	 pour	 accom-
pagner	 les	 enseignants	 dans	 la	mise	 en	œuvre	
d’activités	physiques.

	 Pour	 les	 élèves	 du	 préscolaire,	 s’assurer	 que	
les	 établissements	 offrent	 30	minutes	 par	 jour	
de	périodes	actives	de	manière	à	contribuer	au	
développement	 psychomoteur	 notamment	 par	
le	biais	de	la	Compétence	1	:	Agir avec efficacité 
dans différents contextes sur le plan sensoriel et 
moteur	 du	 programme	de	 formation	 de	 l’école	
québécoise	28 . 

	 Intégrer	 des	 cours	 sur	 le	 développement	 sen-
soriel	et	moteur	de	 l’enfant	ainsi	que	sur	 l’édu-
cation	à	la	santé	dans	la	formation	des	interve-
nants	des	services	de	garde	et	de	l’ensemble	des	
enseignants,	et	 ce,	dans	 le	 respect	des	 compé-
tences	 réservées	 aux	 enseignants	 d’éducation	
physique	et	à	la	santé.

 
que peut faire le milieu scolaire ?
	 Reconnaître	 l’implication	et	 favoriser	 le	 rôle	de	
soutien	et	d’expert	des	enseignants	d’éducation	
physique	et	à	la	santé	pour	:

	 Intégrer	du	temps	actif	quotidien	à	d’autres	
matières	d’enseignement	au	primaire	et	au	
secondaire	ou	à	des	projets	spécifiques.	

	 Intégrer	 le	 développement	 d’un	mode	 de	
vie	sain	et	actif	chez	 l’élève	dans	 le	projet	
éducatif,	le	plan	de	réussite	de	l’école	ou	la	
convention	de	gestion.



recommandation 4
organiser et encadrer des 
récréations actives dans des cours 
d’école bien aménagées

Pourquoi ?
La	cour	d’école	est	un	endroit	idéal	pour	favoriser	la	
pratique	 d’activités	 physiques,	 que	 ce	 soit	 lors	 des	
récréations,	de	la	période	du	dîner,	des	activités	pa-
rascolaires,	du	service	de	garde	ou	avant	et	après	les	
heures	de	 classe.	 Les	 jeunes	 sont	 plus	 susceptibles	
d’être	actifs	dans	une	cour	d’école	bien	aménagée,	
agrémentée	 de	 verdure	 et	 de	 marquage	 au	 sol	 et	
munie	d’équipements	sportifs	et	diversifiés	29 .  

La	récréation	permet	aux	jeunes	de	développer	diffé-
rentes	habiletés	physiques,	sociales	et	intellectuelles	
30  31  32 .		Cette	période	d’activité	physique	contri-
bue	également	à	la	réussite	éducative	et	scolaire	des	
enfants	 33 .	Après	avoir	bénéficié	d’une	période	de	
récréation,	les	élèves	sont	moins	agités	et	ils	ont	une	
meilleure	 attention,	 une	 plus	 grande	 concentration	
et	un	meilleur	comportement	lors	du	retour	en	classe	
33  34  35 . 

En	plus	de	maximiser	les	occasions	d’être	actifs,	une	
cour	d’école	animée	et	bien	aménagée	semble	éga-
lement	réduire	les	comportements	violents	36  37 . 

quelle est la situation au québec ?
Le	 Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, 
de l’enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire	 prescrit	 aux	 écoles	 primaires	 deux	
périodes	de	détente	par	jour,	sans	préciser	de	temps	
minimal	 requis,	 alors	 qu’au	 secondaire,	 aucune	
récréation	n’est	prévue	par	la	loi	19 .

Pour	soutenir	 les	écoles	dans	 l’amélioration	de	 leur	
cour,	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 offre	 une	 aide	
financière	par	le	biais	de	la	Mesure	50530.	Toutefois,	
la	 complexité	 du	 processus	 et	 les	 limites	 de	 l’aide	
financière	 prévue	 réduisent	 le	 nombre	 d’écoles	
prêtes	à	s’investir	dans	le	dépôt	d’une	demande.

que peut faire le gouvernement ?
	 Imposer	 aux	 écoles	 primaires	 d’offrir	 minimale-
ment	30	minutes	de	récréations	actives	par	jour.	

	 Outiller	 les	écoles	pour	aménager,	organiser,	en-
cadrer	et	animer	adéquatement	les	cours	d’école	
(ex.	:	le	guide	Ma cour : un monde de plaisir).

	 Bonifier,	faciliter	et	simplifier	le	processus	de	de-
mande	concernant	l’aide	financière	offerte	par	le	
gouvernement	pour	les	écoles	qui	désirent	amé-
liorer	leur	cour	d’école.

	 Offrir	 au	 personnel	 qui	 surveille	 la	 cour	 d’école	
une	 formation	 appropriée	 sur	 la	 surveillance	 et	
l’encadrement	 ainsi	 qu’un	 soutien	 à	 la	 mise	 en	
œuvre	des	activités.

	 Assurer	 les	 ressources	 financières	 nécessaires	
pour	permettre	aux	écoles	d’avoir	accès	à	du	ma-
tériel	et	de	l’équipement	de	qualité	et	en	quantité	
suffisante	 en	 dehors	 des	 cours	 d’éducation	 phy-
sique	et	 à	 la	 santé	 (récréations,	 heure	du	dîner,	
service	 de	 garde,	 activités	 physiques	 en	 classe,	
etc.).

que peut faire le milieu scolaire ?
	 Au	 primaire,	 s’assurer	 que	 les	 périodes	 passées	
dans	 la	 cour	 soient	 organisées,	 encadrées,	 plai-
santes	et	animées.

	 Exploiter	davantage	les	cours	d’école	et	aménager	
celles-ci	de	 façon	 sécuritaire	et	appropriée	pour	
permettre	une	variété	d’activités	physiques.

	 Impliquer	 et	 former	 les	 élèves	 pour	 l’animation	
des	récréations.

	 Donner	 accès	 aux	 cours	 d’école	 en	 dehors	 des	
heures	de	classe	(les	soirs,	les	fins	de	semaine	et	
l’été).



recommandation 5
favoriser les déplacements actifs 
entre le domicile et l’école 

Pourquoi ?
Les	 trajets	 à	 pied	 ou	 à	 vélo	 entre	 le	 domicile	 et	
l’école	 sont	 une	 excellente	 façon	de	permettre	 aux	
enfants	 et	 aux	 adolescents	 d’être	 plus	 actifs	 au	 
quotidien	38 .	La	proximité	entre	les	résidences	et	les	
services	 éducatifs	 permet	 à	 un	 plus	 grand	 nombre	
d’enfants	d’avoir	la	possibilité	de	se	rendre	à	l’école	à	
pied	ou	à	vélo	et	ainsi	d’effectuer	environ	18	minutes	
d’activité	physique	par	jour	39 .

quelle est la situation au québec ?
 Au	 primaire,	 près	 de	 70	 %	 des	 écoliers	 ne	 se	
rendent	 pas	 régulièrement	 à	 pied	 ou	 à	 vélo	 à	
l’école	39 . 

 Au	 secondaire,	près	de	60	%	des	élèves	ne	 font	
pratiquement	 aucun	 transport	 actif	 durant	 l’an-
née	scolaire	40 .

que peut faire le gouvernement ?
	 Offrir	 des	 outils	 et	 soutenir	 financièrement	 les	
municipalités	 dans	 la	mise	 en	 place	 d’aménage-
ments	 sécuritaires,	 dont	 des	 mesures	 d’apaise-
ment	de	la	circulation,	qui	favorisent	les	déplace-
ments	actifs.

	 S’assurer	de	construire	et	de	maintenir	les	écoles	
dans	les	quartiers	résidentiels.

que peuvent faire les municipalités ?
	 Favoriser	 une	 réglementation,	 une	 planification	
urbaine	 et	 un	 aménagement	 des	 quartiers	 qui	
privilégient	 les	 déplacements	 actifs	 sécuritaires	
(apaisement	 de	 la	 circulation,	 trottoirs,	 pistes	
cyclables,	etc.).	

	 Rendre	 plus	 sécuritaires	 les	 zones	 scolaires	 par	
la	 mise	 en	 place	 de	 diverses	 mesures	 (apaise-
ment	de	 la	 circulation,	 débarcadère	 réservé	 aux	
autobus,	 etc.)	 et	 s’assurer	du	 respect	des	 règles	
établies	(zone	d’arrêt	interdit	pour	les	automobi-
listes,	limites	de	vitesse	à	30	km/h,	interdiction	de	
stationner	à	moins	de	5	mètres	d’un	passage	pour	
piétons,	etc.).

	 En	partenariat	avec	la	commission	scolaire	et	les	
écoles,	mettre	en	place	un	plan	de	déplacements	
scolaires	 bien	 adapté	 qui	 améliorera	 la	 sécurité	
des	piétons	et	des	cyclistes	sur	 le	 trajet	entre	 le	
domicile	et	l’école.

	 Valoriser	les	déplacements	actifs	et	sensibiliser	les	
divers	usagers	de	la	route	à	adopter	des	compor-
tements	sécuritaires,	à	respecter	les	piétons	et	les	
cyclistes	et	à	partager	la	route	avec	ceux-ci.

que peut faire le milieu scolaire ?
	 Revoir	 les	politiques	de	 transport	 scolaire	en	 fa-
veur	des	déplacements	actifs	(limiter	les	places	de	
courtoisie,	définir	 le	 territoire	en	tenant	compte	
du	potentiel	piétonnier,	etc.).

	 Favoriser	 des	 mesures	 d’accompagnement	 des	
élèves	du	primaire	qui	 se	déplacent	à	pied	ou	à	
vélo.

	 Valoriser	le	transport	actif	vers	l’école	auprès	des	
jeunes	et	de	leurs	parents	et	contribuer	aux	acti-
vités	de	promotion	et	de	sensibilisation.

	 Mettre	en	place	des	supports	à	vélo.
	 Offrir	 aux	 jeunes	 une	 formation	de	 base	 sur	 les	
pratiques	sécuritaires	et	autonomes	de	la	marche	
et	du	vélo.	
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pour obtenir plus de renseignements,  
d’outils et de ressources ou pour connaître les initiatives 
existantes permettant aux jeunes d’être plus actifs à l’école, 
consultez le www.cqPP.qc.ca, section 
« activité physique à l’école ». 
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